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Certification de personnes selon Règlement GW1 
 

Formulaire de demande de recertification  
 

pour les certificats GH1, WH1 
 
 

1 Données personnelles 
 
  Monsieur    Madame   
 
Nom ____________________________ Prénom  _______________________________ 
 
Adresse ___________________________________________________________________ 
 
NPA _________________ Lieu  _________________________________________________ 
 
Date de naissance ___________________ Lieu d’origine et nationalité  ________________ 
 
 
 
Je demande par la présente une recertification des certificats suivants: 
 
 Certificat selon Règlement:  

GW 102 / 4.1 Travaux d’installation pour des installations intérieures  
de gaz naturel  
(Exécution, modification, développement et entretien) 

 

 Numéro de certificat :  GH1-……………………….…….. 

  
 
 
 
 Certificat selon Règlement:  

GW 101 / 4.1  Travaux d’installation pour les installations intérieures  
pour l’eau potable 
(Exécution, modification, développement et entretien) 
 

Numéro de certificat:  WH1-……………………..……….. 
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2 Employeur 

Société _________________________________________________________________ 

Adresse _________________________________________________________________ 

NPA   _______________________    Lieu ______________________________________ 

Téléphone ___________________ Fax _______________________________________ 

E-Mail ____________________________________________ 

Fonction dans l’entreprise __________________________________________________ 
 
 
3 Adresse de facturation 

   Entreprise     Privé   

 
Coûts 
Les frais d’examen pour la recertification s’élèvent à CHF 125.- (+ TVA) par certificat. 
Les modifications de certificats demandées avant leur date d’échéance seront également 
facturées CHF 125.- (+ TVA) par certificat. La facture sera jointe au nouveau certificat. 
 
Durée de validité 
Le certificat est valable au minimum 5 ans dès la date d’émission. Nous vous informerons par 
écrit avant l’échéance du certificat, en vue d’une recertification.  
 
 
4 Signature 
 
Par ma signature, je confirme que toutes les informations indiquées ci-dessus sont 
conformes à la vérité. J’autorise l’organe de certification SVGW à se renseigner auprès des 
entreprises et des établissements indiqués dans ma requête et d’inscrire les données 
requises dans le Registre des installateurs agréés et de les publier. 
 
 
Date: _____________________  Signature: ____________________________________ 
 
 
Prière de retourner vos documents à: 
 
SVGW Association pour l’eau, le gaz et la chaleur 
Kerstin Ahrens Riehling 
Chemin de Mornex 3 
1003 Lausanne 
 
E-Mail : k.ahrens@svgw.ch 


